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COVID-19 Rapport commercial aux intervenants de l’industrie 
Le 8 décembre 2020. 

 
 

MESSAGE CLÉ 
 

Le gouvernement du Canada propose un allègement temporaire de la 
taxe sur les produits et services/taxe de vente harmonisée (TPS/TVH) 

sur les fournitures de certains masques et écrans faciaux. 
 

 

 

 
 

 

Questions clés 
 
Allègement de la TPS/TVH pour l’importation de masques et d’écrans faciaux 
 
L’AFSC a publié l’Avis des douanes no 20-34 pour fournit des renseignements sur les Propositions législatives 
visant à modifier la loi sur la taxe d’accise, où, afin de soutenir la santé publique pendant la pandémie de COVID-
19, le gouvernement du Canada propose un allègement temporaire (c.-à-d., détaxation) de la taxe sur les produits 
et services/taxe de vente harmonisée (TPS/TVH) sur les fournitures de certains masques et écrans faciaux. 
 
Cet allègement temporaire est applicable aux marchandises qui rencontrent les exigences décrites au paragraphe 
3 de l’Avis des douanes et qui sont importées après le 6 décembre 2020. L’allègement sera en vigueur seulement 
jusqu’à ce que leur utilisation ne soit plus largement recommandée par les responsables de la santé publique aux 
fins de la pandémie de COVID-19, moment auquel l’ASFC émettra un Avis des douanes modifié. 
 
Pour plus de renseignements, veuillez appeler le Service d'information sur la frontière (SIF) au 1-800-461-9999 
(accessible du Canada et des États-Unis). De l’extérieur du Canada et des États-Unis, composez le 204-983-
3500 ou le 506-636-5064. Des frais d'interurbain s'appliqueront. Notre service téléphonique automatisé offre des 
renseignements généraux, en anglais et en français, sur des programmes, des services et des initiatives de 
l’ASFC par l’entremise de messages préenregistrés. Des agents sont aussi disponibles pour vous aider de 6h00 à 
22h00 (heure avancée de l’est), 7 jours par semaine. Un ATS est également disponible au Canada : 1-866-335-
3237. Vous pouvez aussi envoyer vos questions à l’adresse courriel suivante : contact@cbsa.gc.ca.  
 

Autres sources de renseignements 
 

 Les mises à jour officielles de la COVID-19 sont disponibles sur le site web du Gouvernement du Canada. 
 

Contacts 
 

Si vous avez des questions complémentaires, veuillez s’il vous plait les faire parvenir au CCACF à 
l’adresse suivante : BCCC-CCACF@CBSA-ASFC.GC.CA 

 

Fred.Gaspar@cbsa-asfc.gc.ca 
Directeur général du programme commercial 

Bureau # 613-957-3511 
Cellulaire # 343-542-9240 

Doug.Band@cbsa-asfc.gc.ca 
Directeur général des programmes 

commerciaux et antidumping 
Bureau # 613-954-7338 

Cellulaire # 613-295-5992 
 

Le Service d'information sur la frontière (SIF): Du Canada (Sans frais) - 1-800-461-9999 
De l’extérieur du Canada (Frais interurbains applicables) - 1-204-983-3500 
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